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La commission des affaires étrangères a adopté le rapport d’Andrey KOVATCHEV (PPE, BG) sur le
projet de décision du Conseil relative à la conclusion, au nom de l’Union européenne, de l’accord-cadre
global de partenariat et de coopération entre l’Union européenne et ses États membres, d’une part, et le
Royaume de Thaïlande, d’autre part.

La commission compétente a recommandé que le Parlement européen  à ladonne son approbation
conclusion de l’accord.

L'accord vise à renforcer la coopération dans un large éventail de domaines d'action, notamment les droits
de l'homme, la non-prolifération des armes de destruction massive, la lutte contre le terrorisme, la lutte
contre la corruption et la criminalité organisée, le commerce, la migration, l'environnement, l'énergie, le
changement climatique, les transports, les sciences et les technologies, l'emploi et les affaires sociales,
l'éducation et l'agriculture.
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